
Diplômés 2021, inscrivez-vous !

La Ville vous récompense !

Vous avez obtenu le brevet des collèges, le baccalaureat, une licence, un master, un doctorat, un DUT, un BTS, ou un
autre diplôme en 2021 ? N'hésitez pas à vous faire connaître auprès de la Direction des Actions Educatives !
service.enseignement@mairie-dugny.fr

Carte nationale d'identité
Justificatif de domicile
Copie ou attestation de diplôme

AVANT LE 31 OCTOBRE 2021
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